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Énoncé 

 

 
La décision de fermer les écoles revient à chacun des 

conseils scolaires. 
 

 
Modalités 

 
Lorsqu’un conseil scolaire décide de fermer une école, 
pour fin de partage seulement, il en avise le Service de 

transport Francobus. Le gestionnaire ou la gestionnaire 
du Service de transport Francobus affiche la fermeture 

sur le site Internet et avise les membres du comité des 
opérations. 
 

 


